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ARTICLE 1 : OBJET ET ETENDUE DE LA CONSULTATION 

1.1 - Objet du marché  
L’objet de la consultation est de gérer l’organisation du cycle de concertation préparatoire au 35 ans du programme 
Erasmus+. 
 
Le détail des prestations est présenté dans le CCTP du présent marché. 
 
ARTICLE 2 : CHOIX DE LA PROCEDURE 

2.1 - Forme et procédure de passation du marché 
La procédure retenue est la procédure adaptée prévue à l’article L2123-1 et R2123-1 du Code de la Commande 
Publique. La consultation vise à la conclusion d’un accord cadre mono-attributaire à bons de commande passé selon 
les dispositions des articles R2162-1 à R2162-6, R2162-8, R2162-9, R2162-13 et R2162-14 du Code de la Commande 
Publique. 
L’accord-cadre est conclu pour un montant maximal HT de 87 000€ HT. 
 
2.2 - Durée du marché 
Le marché est conclu pour une durée 8 mois, à compter de la date de réception de la notification. Il pourra être 
prolongé dans l’éventualité où l’événement de valorisation du programme pour ses 35 ans serait décalé.  

2.3 - Allotissement 
L’accord-cadre est global, non alloti, la dévolution en lots séparés étant de nature à rendre notoirement plus difficile 
l’exécution du contrat et financièrement plus coûteuse. 
 
ARTICLE 3 : CONTEXTE GENERAL 

3.1 - Présentation générale 
L'Agence Erasmus+ France / Education Formation est un Groupement d'Intérêt Public (GIP) placé sous la tutelle des 
ministères chargés de l'Education nationale, de l'Enseignement Supérieur, de la Formation professionnelle. Elle est 
située à Bordeaux et emploie 147 personnes. 
Elle assure, pour la France, la promotion et la gestion du programme Erasmus + (2021-2027). 
A ce titre, elle organise les appels à propositions, apporte une assistance technique aux candidats et aux porteurs de 
projet, organise l’instruction et la gestion des dossiers, attribue les aides financières, assure le suivi qualitatif et 
contrôle la réalisation des projets tant au point de vue qualitatif que financier. Elle mène également à bien des 
missions d’information, de promotion et de valorisation du programme et de ses dispositifs. L’Agence Erasmus+ 
France / Education Formation est située au 9 rue des Gamins, CS 71965, 33088 Bordeaux cedex. 
 
ARTICLE 4 : DOCUMENTS CONTRACTUELS 

Les documents contractuels régissant l’accord-cadre sont : 

▪ L’acte d’engagement auquel seront annexés les documents suivants dans l’ordre de priorité décroissant : 
o Le présent CCAP  
o La Décomposition de prix forfaitaire (D.P.F.) en € HT et le Bordereau de Prix Unitaires (B.P.U.) 
o Le CCTP  
o L’offre du candidat  
o Le CCAG-FCS 
o Les normes françaises transposant des normes européennes ou autres documents équivalents 

accessibles aux soumissionnaires. 
 

Les documents applicables sont ceux en vigueur au premier jour d'établissement des prix. En cas de contradiction ou 
de différence entre les pièces constitutives de l’accord cadre, ces pièces prévalent dans l'ordre où elles sont 
énumérées ci-avant. Les parties étant réputées connaître les documents généraux et reconnaissant qu'elles en ont 
une connaissance parfaite par le seul fait de signer le marché, ceux-ci ne seront pas fournis. 
Toute clause des conditions générales de vente du Titulaire contraire aux dispositions du présent CCAP est réputée 
non écrite. 
De façon générale, aucune réserve ou condition qui serait apportée aux pièces désignées ci-dessus lors de la remise de 
la Proposition puis durant l’exécution de l’accord cadre public ne sera admise. Le Titulaire s’engage à respecter toutes 
les dispositions incluses dans les pièces constitutives du marché public désignées au présent article. 
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ARTICLE 5 : CONDITIONS ET DÉLAIS D'EXÉCUTION  

Le titulaire doit communiquer au service demandeur du pouvoir adjudicateur les noms et les qualifications 
professionnelles pertinentes des personnes physiques qui seront chargées de l’exécution de l’accord-cadre. 
Le titulaire identifie un interlocuteur dédié, responsable des prestations.  
 
5.2 - Planning d’exécution des prestations  
Les délais d’exécution du marché seront définis dans un planning de réalisation des prestations remis par le 
prestataire à l’appui de son offre.   
 
5.3 - Obligations et responsabilités du titulaire  

Le Titulaire a, d’une façon générale, un devoir de conseil. Il doit fournir spontanément à l’Agence Erasmus+ France / 
Education Formation l’ensemble des conseils, mises en garde, recommandations et alertes nécessaires à la bonne 
exécution des prestations. 
 
Le Titulaire s’engage à prendre connaissance de l’ensemble des documents et informations qui lui sont communiqués 
avant ou pendant la réalisation des prestations. 
 
Le Titulaire sélectionne des personnes ayant les compétences requises dont il atteste la conformité et la régularité au 
regard des règles définies par le Code du travail ou par toute autre réglementation qui pourrait être spécifique à une 
profession requise. 
 
Pour l’exécution des prestations, le Titulaire affecte, en nombre suffisant, des équipes qualifiées et pourvues des 
qualités ainsi que des connaissances et compétences nécessaires, en fonction de la nature des prestations, à la bonne 
réalisation de celles-ci. Le Titulaire s’engage en outre à ce que les compétences de ses équipes soient stables pendant 
la durée des prestations. 
 
Le titulaire s’engage notamment à : 

- Exécuter en sa qualité de professionnel et au mieux de ses compétences les prestations, objet du présent 
accord-cadre ; 

- Travailler en coordination avec l’Agence Erasmus+ France / Education Formation sur l’avancement et le suivi 
des prestations ; 

- Assurer le remplacement des responsables et personnels en cas de défaillance par des collaborateurs de 
qualification et d’expérience équivalentes ; 

- Assurer le pilotage, le contrôle et la coordination des prestations. 
 

5.3.1 - Obligation de résultat  
Le présent marché comporte une obligation de résultat. Il appartient donc au titulaire de prendre toutes les mesures 
nécessaires pour assurer les prestations exigées dans le cahier des charges conformément au calendrier prévu et ce 
pendant toute la durée de l’accord cadre.  

5.3.2 - Responsabilités  
Quelles que soient les opérations concernées, le titulaire, ses représentants et les exécutants de la prestation 
s’engagent à faire preuve de discrétion professionnelle et à respecter la confidentialité qui s’attache à la réalisation de 
la prestation. 
Le titulaire s'engage, à garder strictement confidentielles, pendant la durée du marché et après son expiration, toutes 
les informations et données détenues par l'autre partie dont elle a connaissance à l'occasion de l’accord-cadre.  
 
5.3.3 – Protection de l’environnement 
Le titulaire veille à ce que les prestations qu’il effectue respectent les prescriptions législatives et réglementaires en 
vigueur en matière d’environnement, de sécurité et de santé des personnes, et de préservation du voisinage. Il doit 
être en mesure d’en justifier, en cours d’exécution de l’accord-cadre, sur simple demande du pouvoir adjudicateur. 

5.3.4-Protection des données à caractère personnel 
En complément de l'article 5.2 du CCAG - FCS, le principe de responsabilisation est étendu à tous les acteurs 
concernés par le traitement des données. Dans le cadre de leurs relations contractuelles, les parties s’engagent à 
respecter la réglementation en vigueur applicable au traitement de données à caractère personnel et, en particulier, 
le règlement (UE) 2016/679 sur la protection des données (RGPD) applicable à compter du 25 mai 2018. 
Le titulaire s'engage à :  
- traiter les données uniquement pour la ou les seule(s) finalité(s) qui fait/font l’objet de l’accord cadre 
- garantir la confidentialité des données à caractère personnel traitées dans le cadre du présent marché 
- veiller à ce que les personnes autorisées à traiter les données à caractère personnel en vertu du présent 
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marché s’engagent à respecter la confidentialité ou soient soumises à une obligation légale appropriée de 
confidentialité et reçoivent la formation nécessaire en matière de protection des données à caractère personnel 
- prendre en compte, s’agissant de ses outils, produits, applications ou services, les principes de protection des 
données dès la conception et de protection des données par défaut. 
 
ARTICLE 6 : CLAUSES DE REEXAMEN 
Dans le contexte de la crise sanitaire, le titulaire sera en charge de la mise en place du protocole sanitaire en période 
COVID. En cas d’empêchement inattendu (confinement total ou partiel), le titulaire est tenu de proposer à l’Agence 
Erasmus+ France / Education Formation une organisation apte à répondre à la prestation souhaitée sans surcoût 
supplémentaire. 
 
ARTICLE 7 : LES TERMES NON DEFINIS PAR L’ACCORD-CADRE 
Les termes non définis par l'accord-cadre qui seront précisés dans le marché subséquent propre à l’accompagnement 
pédagogique, sans que cette liste soit limitative, sont : 

• les prix spécifiques à la prestation, 

• le détail propre à l’organisation de l’événement, 

• le nombre et la liste des personnes concertées, 

• les délais d’exécution propre à l’ organisation de l’ événement, 

• le lieu d’exécution, 
le cas échéant, les besoins se rattachant à l’objet de l’accord-cadre mais non définis dans ce dernier. 
 
ARTICLE 8 : MODALITES DE PASSATION DES MARCHES SUBSEQUENTS 
La conclusion du marché subséquent ne fera pas l’objet d’une remise en concurrence. 
 
Dès la survenance du besoin, l’Agence Erasmus+ France / Education Formation enverra une demande de devis 
contenant une description précise des prestations demandées avec une date limite de réponse. 
 
Le présent accord cadre ayant été conclu selon une procédure adaptée, l’attribution du marché subséquent pourra 
être précédé d’une négociation. 
 
ARTICLE 9 : DETERMINATION DES PRIX  
9.1 Forme des prix 
L’accord cadre est conclu à prix forfaitaire pour la partie concertation pédagogique et à prix unitaires à bons de 
commande pour le marché subséquent : accompagnement logistique. 
Les prix de l’accord-cadre sont fermes et non révisables. 
 
9.2 Contenu des prix 
Les prix sont réputés comprendre toutes les charges fiscales ou autres, frappant obligatoirement les prestations, ainsi 
que toutes les autres dépenses nécessaires à l'exécution des prestations, les marges pour risque et les marges 
bénéficiaires. 
 
9.3 Prise en charge des frais de missions 
Le présent article ne concerne que les déplacements et autres frais inhérents à la tenue des évènements en eux-
mêmes. La tenue de réunions de pilotage est comprise dans les prix du titulaire. 
 
Les frais de déplacement liés à l’accompagnement pédagogique seront remboursés au frais réels. Ils sont soumis aux 
mêmes modalités de remboursement que les frais de déplacement des agents de la fonction publique (modalités de 
prise en charge des missions en annexe au présent CCAP). Les justificatifs originaux (billets de train, tickets de métro, 
factures d’hôtel…) devront être annexés à la facture de la prestation. 
 
ARTICLE 11 : MODALITES DE PAIEMENT 

Les paiements sont effectués suivant les règles de la comptabilité publique, au compte ouvert au nom du titulaire et à 
la banque désignée à l'acte d’engagement. 
 
Le règlement interviendra par virement dans un délai de 30 jours à compter de la date de réception de la facture sous 
réserve du service fait.  
 
Les demandes de paiement devront être accompagnées de toutes pièces justificatives, permettant de vérifier les 
éléments de détermination des sommes auxquelles prétend le titulaire (bulletin...). 
Si l’Agence Erasmus+ France / Education Formation constate que la demande de paiement du créancier ne comporte 
pas l'ensemble des pièces et des mentions prévues par la loi ou par le marché ou que celles-ci sont erronées ou 
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incohérentes, il peut suspendre une fois le délai de paiement. Il sera précisé alors au créancier, à l’occasion de cette 
suspension unique, toutes les raisons qui s’opposent au paiement. A compter de la réception de la totalité des 
éléments demandés, un nouveau délai de paiement est ouvert. Il est de 30 jours. 
 
Chaque facture sera établie en un original et comportera notamment les éléments suivants : 
- nom et adresse du Titulaire, 
- le cas échéant, le numéro de SIRET, 
- la date de la facture, 
- la référence du marché, 
- le numéro du bon de commande ou d’engagement s’il y a lieu, 
- les dates d'exécution, 
- la nature des prestations, 
- le montant total H.T, celui de la T.V.A et son taux et le montant T.T.C des prestations. 
 
Les factures afférentes aux paiements devront être déposées sur le portail CHORUS PRO sur le compte de l’Agence 
Erasmus+ France / Education Formation (SIRET 187 512 512 00042) 
Pour utiliser le portail chorus Pro pour vos facturations : https://chorus-pro.gouv.fr/ , un mode d’emploi est à 
disposition des utilisateurs. 
 
L'obligation de dématérialisation des factures prévue par ordonnance et confirmé par la loi PACTE s'applique pour les 
grandes entreprises et les personnes publiques, pour les entreprises de taille intermédiaire, pour les petites et 
moyennes entreprises. 
Pour les micro entreprises, l’obligation s’applique depuis le 1er janvier 2020. 
 
Taux d’intérêts moratoires égal au taux d’intérêt appliqué par la Banque centrale européenne à ses opérations 
principales de refinancement les plus récentes, en vigueur au premier jour du semestre de l’année civile au cours 
duquel les intérêts moratoires ont commencé à courir, majoré de huit points de pourcentage. 
 
ARTICLE 12 : AVANCES ET ACOMPTES 
Une avance de 30 % pour la démarche de concertation sera versée à la signature du présent accord-cadre. 
Une avance de 40 % du solde restant sera accordée à la signature du marché subséquent. 
Des acomptes périodiques pourront être versés sur présentation des justificatifs nécessaires (tableaux de suivis 
financiers, factures prestataires …..) au fur et à mesure de la réalisation constatée des prestations. 
 
Le remboursement des avances versées au Titulaire s'effectue conformément aux dispositions de l’article R2391-7 du 
code de la commande publique. 
 
ARTICLE 13 : OPERATIONS DE VERIFICATIONS – DECISIONS APRES VERIFICATIONS  
13.1 - Vérifications  
Les vérifications simples quantitatives, qualitatives de conformité des prestations à l’exécution seront effectuées au 
moment même de l’exécution des services dans les conditions prévues au CCAG – FCS chapitre 5. 
13.2 - Admission  
Suite aux vérifications, si la quantité ou la qualité n’est pas conforme aux stipulations du marché, l’autorité 
compétente du pouvoir adjudicateur du marché agira selon les dispositions du CCAG - FCS et prendra la décision 
d’admission, de réfaction, d’ajournement ou de rejet qui s’impose. 
 
ARTICLE 14 : RESILIATION  
Les motifs et conditions de résiliation sont prévus au chapitre 7 du CCAG-FCS. 
La résiliation s’effectue à l’issue d’un délai de préavis de 10 jours calendaires au minimum. 
 
ARTICLE 15 : SOUS TRAITANCE  
Si le Titulaire souhaite avoir recours à la sous-traitance, les sous-traitants devront être acceptés par l’Agence Erasmus+ 
France / Education Formation en application du Code de la commande publique 2019. 
Toutes les clauses substantielles du marché s’appliquent aux sous-traitants, et notamment celles qui concernent les 
délais, les pénalités pour retard et les modalités de règlement.  
Il est rappelé au Titulaire que selon la loi relative à la sous-traitance, tout sous-traitant doit être préalablement 
accepté et ses conditions de paiement homologuées par l’Agence Erasmus+ France / Education Formation avant tout 
début d’exécution des prestations sous-traitées. De la même façon, il est rappelé que toute prestation sous-traitée et 
représentant une somme qui à ce jour est fixée à 600€ TTC peut faire l’objet d’un paiement direct selon la demande 
du sous-traitant. Toute demande de paiement direct faite par un sous-traitant doit être validée par le titulaire du 
présent marché.  

https://chorus-pro.gouv.fr/
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ARTICLE 16 : PENALITES- REFACTIONS  
Les pénalités sont définies à l’article 14 du CCAG-FCS. 
En cas de retard dans la fourniture des livrables demandés au CCTP il sera fait application d’une pénalité journalière 
forfaitaire de 80€ TTC/jour de retard. 
 
ARTICLE 17 : ASSURANCE 
Le titulaire doit contracter les assurances permettant de garantir sa responsabilité à l’égard du pouvoir adjudicateur et 
des tiers, victimes d’accidents ou de dommages causés par l’exécution des prestations. 
Le titulaire doit justifier, dans un délai de quinze jours à compter de la notification de l’accord-cadre et avant tout 
début d’exécution de celui-ci, qu’il est titulaire de ces contrats d’assurances, au moyen d’une attestation établissant 
l’étendue de la responsabilité garantie. 
A tout moment durant l’exécution de l’accord-cadre, le titulaire doit être en mesure de produire cette attestation, sur 
demande du pouvoir adjudicateur et dans un délai de quinze jours à compter de la réception de la demande. 
 
ARTICLE 18 : LITIGE ET ATTRIBUTION DE JURIDICTION 
En cas de litige une phase de résolution amiable devra être engagée par les parties concernées. 
Dans la mesure où aucun accord ne peut être obtenu entre les parties à l’issue de cette phase, le litige sera porté 
devant le tribunal administratif de Bordeaux, seul compétent en regard du ressort du siège du pouvoir adjudicateur. 
 


